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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 243, insérer l’alinéa suivant :

« Le ministère de l’Intérieur renforcera son partenariat avec les élus communaux pour proposer des 
formations aux maires et adjoints au maire, à la fonction d’officier de police judiciaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'élection donne au maire et à ses adjoints le statut d'OPJ. Certains élus locaux éprouvent en effet 
des difficultés pour exercer leur fonction d'OPJ. Cette formation leur permettrait de renforcer les 
liens entre les forces de l'ordre et les élus locaux.

L'amendement propose d'aider, par des formations, les maires et adjoints à mieux appréhender leur 
fonction d'officier de police judiciaire (OPJ).


